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Texte surligné 

e.ami
Note
Possibilité de transfert entre destination habitat et éco (DOO p 59)

Rappeler aussi que la région peut prendre en charge le foncier éco au titre des PER (exemple d'Adeos). Tous les projets éco ne seront pas forcément décompté de l'enveloppe SCoT

e.ami
Texte surligné 
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Texte surligné 
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e.ami
Texte surligné 

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
Etre vigilant sur ce point dans le PLUi

e.ami
Texte surligné 
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Texte surligné 

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
ok

e.ami
Note
recommandation donc non contraignant




e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
Ecriture à clarifier. Occasionnel léger autorisé partout sauf dans les petites centralités pour les commerces de +400m²
Exceptionnel de -400m² : autorisé partout
Exceptionnel +400m² : seulement en centralité de Redon et dans les SIP

e.ami
Note
tableau des aires d'influence à revoir / mieux adapter au territoire

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
non, chaque typologie peut s'étendre jusqu'à 1000 m² max


G


e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
c'est ce qui est prévu

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
non une ORT vient également renforcer l'attractivité commerciale d'un centre ville

e.ami
Texte surligné 

e.ami
Note
encadrement strict dans le zonage du PLUi cf échanges avec la CMA




e.ami
Texte surligné 
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